
Ministère des Finances

Ministère des Affaires
indiennes et du Nord

Ministère de la Justice

Ministère de la Main-
d'oeuvre et de l'Immi-

gration

Ministère di

Ministère
nationale

la Défense
nationale

de la Santé
et du Bien-
être social

La Division des finances de l'État diffuse des renseignements sur
les prêts que peuvent obtenir les étudiants conformément au Pro-
gramme canadien de prêts aux étudiants.

La Direction des services d'éducation dans le Nord est chargée de
l'instruction des Indiens, des Esquimaux, des Métis et d'autres
habitants du Canada septentrional. La Direction s'occupe des
écoles établies dans le Nouveau-Québec. Elle veille aussi à ce
que les jeunes Indiens vivant dans les provinces jouissent de
l'enseignement dispensé à partir du jardin d'enfants jusqu'à
l'université; ces services éducatifs sont d'ailleurs fournis tant
dans les écoles fédérales que provinciales.

La Division de la formation des détenus du Service pénitentiaire
canadien est chargée de l'instruction des détenus.

Le ministère a conclu des accords avec les gouvernements provinciaux,
les écoles privées et le secteur industriel lui-même pour assurer
la formation continuelle des adultes. Les candidats sont dirigés
vers le lieu de formation par l'intermédiaire des Centres de main-
d'oeuvre du Canada, qui se trouvent un peu partout dans le pays.
Les accords comprennent l'enseignement d'une langue aux immigrants
qui ne connaissent aucune des deux langues officielles du pays. En
outre, le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration accorde
aux provinces une aide financière visant à favoriser la recherche
et à promouvoir l'éducation des adultes. En 1967, on laissait
expirer les accords pour la formation des chômeurs que le Gouverne-
ment fédéral avait conclus avec les provinces en vertu de la Loi de
1961 sur l'assistance à la formation technique et professionnelle.
Cela permit d'adopter la Loi sur la formation professionnelle des
adultes aux termes de laquelle le Gouvernement fédéral assume la
pleine responsabilité du financement de la formation des adultes qui
font ou devraient faire partie de la population active. Si, de
l'avis d'un conseiller de la main-d'oeuvre, une formation profession-
nelle ou un recyclage sont préférables pour un adulte tant dans son
intérêt personnel que dans celui de l'économie, le Gouvernement
fédéral assumera les frais de cette formation à donner par une
école publique ou privée ou par le secteur industriel.

La Direction de l'éducation des personnes a charge est responsable
de l'instruction des enfants du personnel des Forces armées du
Canada en service dans les bases d'outre-mer.

Ce Ministère est chargé de toutes les questions qui se rapportent
à l'amélioration et à la conservation de la santé, à la sécurité
sociale et au bien-être social de la population canadienne sur
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